
 

 

 

 



Projet pédagogique – Portée historique de l’œuvre 

 

1.La place de la pièce, Les marchands d’étoiles, dans l’Histoire  

 

"Les marchands d'étoiles" peut être présentée comme une création littéraire, basée sur des faits réels 

et dont la construction narrative est directement fondée sur des faits historiques précis et datés.  

L’objectif poursuivi est d’interpeller le spectateur, l’interroger, au-delà même de l’horreur perpétrée 

sur cette période :  "comment les français, et en l'occurrence les parisiens, ont pu laisser l’inimaginable 

se produire ? La déportation, l'extermination des Juifs ? Comment pouvaient-ils vivre en aidant 

l’occupant ?" 

L’auteur souligne, qu’initialement, la pièce était intitulée : Des gens comme les autres. Sa démarche 

était d’écrire une histoire autour de personnages qui n'étaient pas collaborateurs de cette horreur (et 

même qui s'en seraient défendus) mais qui n'ont jamais résistés non plus. Quand le monde bascule 

dans une tragédie, un génocide, des personnes collaborent, d’autres résistent, et il y a tous les autres. 

L’immense majorité. Des gens peut-être comme moi, peut-être comme vous ou votre voisin.  

 

2.Les principaux faits historiques ayant inspiré la construction des personnages 

Les recherches menées et les lectures des (petites) histoires de la guerre ont guidé le récit de la pièce 

autour des faits historiques suivants : 

Deux entreprises parisiennes ont fabriqué les étoiles juives : une de tissu (Barbet-Massin-Popelin et 

Cie1) et une imprimerie (Imprimerie Charles Wauters et Fils2). Si l’auteur est parti du principe que ces 

entreprises étaient collaboratrices, profitant de ce "marché de l'étoile jaune", la trame de la pièce est 

arrivée avec une seconde découverte.   

M. Henk van Gelderen au cœur de la construction narrative de la pièce :  M. Henk van Gelderen fut 

un combattant de la résistance juive hollandaise dont l’usine textile a été confisquée par les forces 

d’occupation allemandes peu de temps après leur invasion des Pays-Bas en 1940. Cette usine a été 

utilisée pour produire 569.355 étoiles jaunes que les nazis ont forcé à porter. 

Dans une interview, Van Gelderen a exprimé ce qu’il ressentait à propos des ouvriers qui fabriquaient 

des étoiles jaunes pour les Allemands avec des machines qu’il avait lui-même achetées. « Qu’auraient-

ils pu faire? » a t-il affirmé. « L’usine avait un patron allemand. Ils ont reçu la commande. Ils devaient 

manger. S’ils ne l’avaient pas fait, d’autres l’auraient fait. » (traduit en français)".  

La pièce s’est construite autour de ce combattant et de la spoliation de son usine de tissu.  

 

 

 

 
1 C. Zalc, L'étoile jaune, histoire d'un stigmate, Rev. L’Histoire, mai 2022, p. 13. 
2 C. Zalc, L'étoile jaune, histoire d'un stigmate, Rev. L’Histoire, mai 2022, p. 18. 



3.Cadre spacio-temporel de la pièce 

Lieu : La pièce se déroule en France, à Paris, dans une usine détenue par la famille Martineau. Ces 

personnages sont plutôt sympathiques, n'ont pas particulièrement d'accointance avec l'ennemi.  

Les salariés de l’entreprise Martineau découvrent la présence d’un Juif dans le dépôt (élément 

déclencheur de la pièce).  

La pièce dans le temps : La pièce se passe en juin 1942, au moment même où la France bascule un peu 

plus dans l'horreur.  

Explications du déroulement de la pièce en juin 1942 :   

 29 mai 1942 : la huitième ordonnance allemande3 interdit aux Juifs français et étrangers de la 

zone occupée de paraître en public sans porter une étoile jaune sur le côté gauche de la 

poitrine, et ce dès l'âge de 6 ans. Cette mesure de discrimination, qui fut aussi adoptée, avec 

des variantes, dans toute l'Europe sous domination nazie, coïncide avec la mise en place de ce 

que les nazis qualifient de « solution finale ».  

Ce même jour (29 mai 1942), la préfecture de Seine et Oise adresse un courrier à tous ses 

commissaires de police, ayant pour objet « insigne spécial des Juifs ». Le préfet « prie » alors 

ses équipes « de bien vouloir prendre les dispositions utiles » pour assurer la mise en place de 

l’ordonnance précitée, « en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par le Führer, 

commandant suprême de la Wehrmacht ». 

 

L’ordonnance énonce en ces termes : « Il est interdit aux personnes juives, à partir de l’âge de 

6 ans accomplis, de paraître en public sans porter l’étoile des Juifs. ».  

 

L’ordonnance du 29 mai 1942 sur le port de l’étoile s’inscrit dans la volonté nazie de distinguer 

entre les Juifs et le reste de la population française et de les empêcher de mener une vie 

normale. Elle se veut très précise : « L’étoile des Juifs consiste en une étoile à 6 branches, noire, 

de la grandeur de la paume, en étoffe jaune, portant en noir l’inscription « Juif ». Elle doit être 

portée, cousue solidement, de façon apparente sur la poitrine, sur le côté gauche du vêtement. 

». «  Chaque Juif recevra 3 étoiles et devra donner à cet effet un point de sa carte de textile. » 

« Les Autorités allemandes précisent que la date d’entrée en vigueur doit être rigoureusement 

respectée ». 

 

A cette époque, la France est scindée en deux : la zone occupée par l’Allemagne au nord et la 

zone dite libre sous autorité du régime de Vichy au sud. Le texte ne concerne que les Juifs de 

zone occupée. Elle marque pour eux le début d’une nouvelle ère. 

 

 
3 Cette mesure avait été mise en place par une ordonnance signée par le Militärbefehlshaber in Frankreich ou 
MbF, le commandement militaire allemand en France. L’ordonnance est signée par Oberg, chef de brigade SS et 
Major général de la police. 



 
 

Le quotidien "Le Matin" du 1er juin 1942 

 
huitième ordonnance allemande du 29 mai 1942 

 

 Le développement d’un « marché » de l’étoile juive : dans les premiers jours de juin 1942, les 

juifs de zone occupée doivent retirer l'étoile auprès des mairies, sous-préfectures ou encore 

commissariats. Elle n'est pas gratuite et s'obtient contre des points de carte textile ou de 

l'argent. Certains bénéficient de dérogations, comme les juifs vivant en mariage mixte si leurs 

enfants sont reconnus comme non juifs, mais elles ne sont accordées que rarement (voir Claire 

Zalc, historienne, directrice de recherche au CNRS). 



Le tissu, couleur « vieil or », est vendu 21,70 francs le mètre4.   

En 1942, la fabrication industrielle de 400.000 étoiles a exigé 5.000 mètres de tissu couleur « 

vieil or ». 

Dans la pièce, les Martineau ont récupéré le « marché » de l'étoile jaune (mais il n'y a pas à 

douter, ce sont des collaborateurs qui auront ce marché à la fin de la pièce).  

 Faits marquants et historiques représentés dans la pièce :  

• références aux travaux abjectes de Georges Montandon, théoricien du racisme et de 

l'antisémitisme, une des cautions "scientifiques" de l'extermination juive ;  

• deux personnages de la pièce (Joseph et Paulette) évoquent l'exposition de propagande 

anti-juive au Palais Berlitz, en 1941, page 90 ;  

• couvre-feu (pages 3, 24, 32, 36, 54). La pièce se déroule un soir d’inventaire de l’entreprise 

Martineau, pendant la période de couvre-feu. On rappellera la sixième ordonnance, en 

février 1942, interdisant aux juifs les sorties entre 20 heures et 6 heures, ainsi que les 

changements de résidence". 

• spoliation des biens (pages 106 à 121, l’entreprise Martineau est spoliée à la fin de la 

pièce) ;  

• déportations (pages 77 et s., p. 104 et 105).  

 

 

3.La symbolique de l’étoile 

Craignant pour leur sécurité, de nombreux Juifs quittent Paris dans les jours qui suivent la publication 

de la huitième ordonnance allemande5. Certains pensent être plus à l’abri à la campagne, d’autres 

cherchent à franchir la ligne de démarcation pour rejoindre la zone non occupée, où les Juifs ne sont 

pas astreints au port de l’étoile jaune. 

L’étoile jaune n’était pas seulement un symbole de la séparation absolue entre les Juifs et le reste de 

la population, elle permettait aussi que les Juifs soient instantanément identifiés comme tels et de ce 

fait humiliés et éventuellement déportés. 

A partir de la page 103 de la pièce, après avoir été emmené au commissariat et violement interrogé, 

le personnage de Joseph porte l’étoile. 

 

 
4 C. Zalc, L'étoile jaune, histoire d'un stigmate, Rev. L’Histoire, mai 2022, p. 18. 
5 Cette mesure avait été mise en place par une ordonnance signée par le Militärbefehlshaber in Frankreich ou 
MbF, le commandement militaire allemand en France. L’ordonnance est signée par Oberg, chef de brigade SS et 
Major général de la police. 



 

Une vingtaine de filles juives réfugiées dans le foyer de Saint-Mandé, à Paris, portant l'étoile jaune. 

Elles seront déportées par le convoi n°77, en direction du camp d’extermination d’Auschwitz-

Birkenau, le 31 juillet 1944. Une seule est revenue. 

 

4.Discussions/débats 

Les séances scolaires peuvent être proposées suivies d’un débat avec les élèves (en collaboration avec 

enseignants d'histoire et/ou français). Les représentations tout public pourront également être suivie 

d'un débat (sur demande des organisateurs/mairies). Les thématiques suivantes seront ainsi mises en 

débat par des professionnels : 

- délimitation du domaine de la fiction et de celui de la reconstitution/comment s'est fait le choix de 

faire intervenir des personnages historiques et au contraire des anonymes : intérêt de représenter le 

vécu de la population lors d'une période donnée (dans le cas de la pièce : le génocide juif, l'exode, les 

bombardements, les privations, les couvre-feux, les dénonciations, la collaboration, etc.) ; 

- Quel fût le rôle du discours extrémiste dans la montée du nazisme et plus généralement comment la 

pensée extrémiste à banaliser l’antisémitisme ? (discussions autour des extraits de la pièce retraçant 

le discours dirigeant la colère et la peur de la population contre les Juifs ; discours de Georges 

Montandon ; exposition de propagande anti-juive au Palais Berlitz, en 1941) ; 

- Est-on vraiment victime du conflit quand on a « récupéré le marché de l’étoile juive » ? ; 

- Et s’ils n’avaient suivi ni Jean Moulin, ni Pierre Laval, quelle alternative restait-il aux Français moyens 

au beau milieu de la seconde guerre mondiale ?... A ces gens comme les autres ? 

 

 

 

 



5.Sources et ressources pédagogiques 

Supports pédagogiques proposés :  

- Exposition de propagande antisémite Le Juif et la France, vidéo (2 minutes) proposée par Institut 

national de l’audiovisuel (INA), Date de diffusion 12 sept. 1941, accessible : 

https://enseignants.lumni.fr/fiche-media/00000000237/exposition-de-propagande-antisemite-le-

juif-et-la-france.html ; 

 

Affiche de l’exposition de propagande anti-juive au Palais Berlitz 

 

- Les "années noires" : les Français sous l'occupation allemande (1940-1944), ressources lumni 

Enseignants, accessible : https://enseignants.lumni.fr/parcours/0003/les-annees-noires-les-francais-

sous-l-occupation-allemande-1940-1944.html 

 

Sources complémentaires :  

- C. Zalc, Marquer, discriminer, exclure, Diasporas, Histoire et sociétés n° 16, 2010. 

- S. Klarsfeld, L'Étoile des Juifs. Témoignages et documents, L'Archipel, 1992. 

- L. Joly, Dénoncer les Juifs sous l'Occupation, CNRS Éditions, 2021. 

- L. Poliakov, L'Étoile jaune, [1949], Éditions Grancher, 1999. 

- R. Poznanski, Les Juifs en France pendant la Seconde Guerre mondiale, [1994], CNRS Éditions, 

2018. 

- C. Zalc, L'étoile jaune, histoire d'un stigmate, Rev. L’Histoire, mai 2022, p. 13 (ci-après dans le 

dossier, en annexe). 

 

https://enseignants.lumni.fr/fiche-media/00000000237/exposition-de-propagande-antisemite-le-juif-et-la-france.html
https://enseignants.lumni.fr/fiche-media/00000000237/exposition-de-propagande-antisemite-le-juif-et-la-france.html
https://enseignants.lumni.fr/parcours/0003/les-annees-noires-les-francais-sous-l-occupation-allemande-1940-1944.html
https://enseignants.lumni.fr/parcours/0003/les-annees-noires-les-francais-sous-l-occupation-allemande-1940-1944.html



















